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Conformité de nos produits au règlement REACH (CE 1907/2006) de l’Union Européenne

L’activité de Saft étant essentiellement le développement et la fabrication de batteries industrielles de haute technologie, nous souhaitons vous informer que nos produits sont classifiés comme des « articles » dans le cadre de REACH. 

En conséquence, nos obligations d’enregistrement sont essentiellement limitées aux substances que nous fabriquons dans l’UE ou que nous importons de fournisseurs extra-européens. 

De plus, nous devons nous assurer que nos fournisseurs vont effectivement réaliser l’enregistrement des substances qu’eux-mêmes fabriquent dans l’UE ou importent au sein du territoire de l’UE, et vont réaliser eux-mêmes cette vérification pour leurs propres fournisseurs.

A cet égard, notre groupe a développé un inventaire des substances produites ou importées par des entreprises membre du Groupe, et a identifié les fournisseurs qu’il convient d’interroger. 

Concrètement, nous réalisons actuellement le pré-enregistrement des substances que nous fabriquons ou importons et nous nous assurons que nos fournisseurs critiques font de même. Ainsi, nous minimisons le risque d’indisponibilité d’une substance ou d’un composant provoqué par REACH. 

Si vous souhaitez des précisions supplémentaires sur notre programme de mise en conformité, veuillez contacter notre réseau commercial qui répondra à vos questions.

